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Introduction 

Le Travail Personnel de Certificat (TPC) fait partie intégrante de la formation à l’école de 

culture générale.  

La note finale obtenue en 3e année compte comme une discipline à part entière pour 

l’obtention du Certificat de Culture Générale. 

 

Le TPC de création en art dramatique se compose : 

 D'une mise en scène d’un texte ou d'un montage (avec participation ou non au 

jeu) ou le jeu dans une scène existante ou une création originale d'une durée 

minimum de 15 minutes ; 

 D'un dossier d’accompagnement qui doit démontrer un questionnement 

artistique, une recherche théorique structurée, une exploitation de sources 

variées et d’œuvres de référence ainsi qu’une analyse réflexive sur la 

production personnelle. 

Chaque élève est suivi par un maître accompagnant1 (MA) du développement de son projet 

à la soutenance orale. L’évaluation finale porte sur la démarche (35%), le dossier (25%) et la 

soutenance orale (40%). 

 

Le présent document de référence reprend certains outils présentés dans le document 

"préparation au 3e entretien".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 
1 Pour simplifier la lecture de ce document, la forme masculine a été adoptée (sauf exception), mais 
recouvre évidemment la forme féminine.  
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Règlement TPC 

Règlement relatif au Travail personnel de certificat 

Règlement commun aux ECG 

(Validé par le Centre de Concertation des ECG – v1 septembre 2023, v2 mai 2024) 

------------------------------------------------------------------------------------------- 

Article 1 – Cadre institutionnel 

1.  Selon le point 2.6.1 du PEC CDIP pour les ECG du 25 octobre 2018, le TPC 

fait partie intégrante de la formation ECG. 

2. Selon l'art. 12 du règlement relatif à l'école de culture générale (RECG C 1 

10.70 / 1er février 2023), 

« 1 Un travail personnel de certificat (ci-après : travail personnel) préparé et 

présenté pendant la formation est obligatoire. 

2 Le travail personnel permet à l'élève de démontrer sa capacité à mener et à 

présenter de façon autonome une recherche approfondie dans les domaines 

d’études de la formation générale ou dans le domaine professionnel envisagé. 

3 Il s'effectue dans le courant des 2e et 3e années et est suivi par une 

enseignante, un enseignant ou plusieurs enseignantes ou enseignants. 

4 Il fait l'objet d'une évaluation chiffrée. » 

3. Selon le point 6.1. du PEC ECG genevois, édition juin 2021, 

 « L’élève effectue l’intégralité de son travail personnel avant les examens de 

certificat, selon le calendrier défini par l’établissement dans lequel il se trouve. 

Le présent document présente le travail sans distinction du degré, la 

répartition annuelle pouvant différer en fonction des établissements ou du 

parcours scolaire de l’élève. Le travail implique par ailleurs que chaque étape 

puisse être revue en fonction de l'évolution de la réflexion et de la recherche 

de l'élève. 
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L’élève élabore son travail personnel de certificat de manière essentiellement 

autonome. Cependant, un maître accompagnant ou une maîtresse 

accompagnante guide l’élève dans sa définition de la problématique, 

l’établissement du plan, la recherche des sources et la planification de son 

travail. Le degré d’autonomie de l’élève et son besoin d’accompagnement est 

pris en compte dans l’évaluation du travail. » 

Article 2 – Commission faîtière (COFA) 

1. Par délégation de la Direction, une commission faîtière (COFA) fixe le 

calendrier de la réalisation du TPC, attribue les élèves aux maîtres 

accompagnants et maîtresses accompagnantes (MA), supervise la validation 

des sujets et des projets, produit les documents de référence, assure la mise 

en cohérence des pratiques des MA, veille à l’application des critères 

d’évaluation, décide du mode d'attribution des jurés et des jurées et peut 

participer de droit au jury de soutenance.  

2. La COFA est composée d'au moins un membre de la Direction, qui en assure 

la présidence, ainsi que d'enseignants désignés et d'enseignantes désignées 

par la Direction. Le président ou la présidente de la COFA assure le lien avec 

la Direction. 

Article 3 – Maîtres accompagnants et maîtresses accompagnantes             

(MA) 

1. La désignation des MA est de la responsabilité de la Direction. Tout 

enseignant ou toute enseignante peut se voir confier cette responsabilité. 

2. Un MA ou une MA supervise au maximum huit TPC. 

3. La Direction décide des modalités de répartition des travaux entre les MA et 

valide cette répartition. 
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Article 4 – Juré et jurée 

1. Le juré ou la jurée est un enseignant ou une enseignante de l'établissement. 

Le choix d'un juré extérieur ou d'une jurée extérieure à l'établissement doit 

faire l'objet d'une demande à la Direction. 

2. Il n’est pas possible d’être juré ou jurée pour plus de huit TPC. 

Article 5 – Accompagnement des TPC 

1. Les modalités et les consignes précises relatives à l'élaboration et à la 

soutenance du TPC figurent dans un document de référence (vade-mecum, 

mémento) remis à l'élève. 

2. Le nombre d’entretiens individuels obligatoires est au minimum de six sur 

toute la durée de l'élaboration et du suivi des TPC. 

3. Le MA ou la MA et l'élève prennent contact, selon les modalités établies par la 

COFA de l'établissement, pour fixer les entretiens obligatoires. 

4. Le MA ou la MA s’assure de la bonne compréhension par l’élève du 

processus intégral du TPC et diffuse les documents de référence (vade-

mecum, mémento, grille d'évaluation). 

5. Le contenu des entretiens est consigné dans une fiche cosignée par l'élève et 

le MA dont une copie est transmise à l'élève, au terme de chaque entretien. 

6. En cas de non-respect des échéances, le MA ou la MA en informe l'élève par 

écrit, avec copie à la COFA et au responsable de groupe. Ensuite, l’élève a la 

responsabilité de reprendre contact avec le MA ou la MA. 

Article 6 – Reddition du dossier & pénalités 

1. L'élève rend son dossier en version papier et numérique, selon la procédure 

en vigueur, ainsi que sa production pour les TPC création. 

2. Pour la comparaison avec des sources et le contrôle d'un éventuel plagiat, 

l'attestation du dépôt de la version numérique sur une plateforme d'analyse 

anti-plagiat doit impérativement accompagner la version papier du dossier 

pour que le travail puisse être accepté et que l’évaluation puisse se faire. 
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3. L'élève qui rend son dossier et son attestation de dépôt numérique et sa 

production pour les TPC création, après le jour et l'heure limite fixés et jusqu'à 

24 heures de retard, voit le total des points obtenus au dossier divisé par 

deux. 

4. L'élève qui rend son dossier et son attestation de dépôt numérique et sa 

production pour les TPC création, avec plus de 24 heures de retard sur le jour 

et l'heure limite fixés ne peut pas se présenter à la soutenance et voit son 

TPC annulé (note 1.0). 

5. La version déposée de manière numérique doit correspondre à celle rendue 

en version papier. Dans le cas contraire, le travail est annulé pour fraude. 

Article 7 – Gestion des délais et absences 

1. En cas de maladie avérée et/ou d'une hospitalisation d'une durée minimale de 

trois semaines consécutives et/ou d'une situation exceptionnelle connue de la 

Direction, l'élève peut adresser à la COFA au moins deux semaines avant le 

délai de reddition une demande écrite de délai supplémentaire. La date de la 

soutenance peut être décalée d'autant. 

2. Un certificat médical ou autre justificatif officiel ne peut excuser la non-

reddition du TPC à la date et à l'heure prévues. Le cas échéant, il appartient à 

l'élève de mandater une personne chargée de rendre le TPC à sa place. 

3. Toute absence à la soutenance doit être annoncée au secrétariat avant 8h00 

et justifiée par un certificat médical fourni au secrétariat le jour-même avant 

17h00. 

4. Si l'élève arrive en retard à sa soutenance, sa durée en est réduite d'autant. 

5. Si l'élève arrive après son temps de passage, il est considéré comme absent 

et perd l'intégralité des points de la soutenance. 
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Article 8 – Evaluation 

1. La note du TPC compte comme une discipline à part entière pour l’obtention 

du Certificat de Culture Générale (cf. art. 25 lettre h RECG C 1 10.70 / 1er 

février 2023). 

2. L’évaluation certificative du TPC est notée sur une échelle allant de 1.0 à 6.0, 

à la demi-bonne, selon la grille d'évaluation et le barème en vigueur. Le seuil 

de suffisance est atteint à la note 4.0. Cette note prend en compte les trois 

composantes du travail selon la pondération suivante : 

 Démarche : 35 % 

 Dossier : 25 % 

 Soutenance : 40 % 

3. La démarche est évaluée seulement par le MA ou la MA. 

4. Le dossier (et la production le cas échéant) ainsi que la soutenance sont 

évalués conjointement par le MA ou la MA et le juré ou la jurée.  

5. Le MA ou la MA et le juré ou la jurée complètent et signent la grille 

d’évaluation. Le MA ou la MA rend l'original et une copie de cette grille à la 

COFA dans les délais impartis. 

6. Le MA ou la MA et le juré ou la jurée ne transmettent aucune information 

chiffrée ou commentée à l’élève. L’élève reçoit sa note de TPC et une copie 

de la grille d'évaluation lors de la réception de son bulletin scolaire de fin 

d'année. 

Article 9 – Fraude, plagiat et citations 

1. La COFA et le MA ou la MA effectuent un contrôle de la fraude, du plagiat et 

des citations. 

2. Selon l'art. 28, al.3 (REST C 1 10.31) : « Est considéré comme un plagiat le 

fait d'utiliser en son nom tout travail élaboré par un tiers, tel qu'un texte ou une 

œuvre visuelle ou sonore, sans en signaler la source. »  
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3. Selon l'art. 29, al.1 (RECG C 1 10.70 / 1er février 2023) : « Toute fraude ou 

tentative de fraude, tout plagiat ou tentative de plagiat entraîne l'annulation du 

travail personnel. » 

4. En cas de suspicion de fraude ou du plagiat, la COFA reçoit l'élève en 

entretien. 

5. En cas de plagiat et/ou fraude avérés, l'élève ne peut pas se présenter à la 

soutenance et voit son travail annulé (note 1.0). Selon l'art. 29, al.2 (RECG C 

1 10.70 / 1er février 2023) : « La direction de l'établissement impose un 

nouveau travail personnel, qui doit être effectué selon le calendrier de la volée 

suivante. Après avoir rendu et soutenu le nouveau travail personnel et en cas 

de réussite de la session d'examens, l'élève obtient le certificat d’école de 

culture générale au plus tôt au mois de juin de l'année suivante. » 

6. Toute utilisation de l'IA doit être clairement indiquée et correctement 

référencée. Dans le cas contraire, l'absence de référencement peut être 

considérée comme du plagiat. 

7. Si le dossier de l'élève est constitué de 20 % à 49.9 % de texte cité et 

référencé, on considère que sa production personnelle ne satisfait pas aux 

exigences. Il perd la totalité des points du critère « Exploitation des 

références ». Si le pourcentage dépasse 49.9 %, on considère que sa 

production personnelle est insuffisante, il perd alors tous les points du dossier. 

Article 10 – Redoublement et réorientation en 3e année 

1. Une note suffisante au TPC, supérieure ou égale à 4.0, est considérée comme 

une note acquise pour l'élève redoublant sa 3e année. 

2. L'élève redoublant sa 3e année et ayant obtenu une note insuffisante, 

inférieure à 4.0, doit reprendre l'ensemble du processus de la rédaction du 

TPC. Il doit changer de sujet et de problématique. 

3. Une note suffisante au TM, supérieure ou égale à 4.0, est considérée comme 

l'équivalent du TPC et est une note acquise pour l'élève réorienté du Collège 

de Genève. La note est transmise selon le processus des réorientations 

 



 
10 

1. Calendrier 

QUOI QUI A QUI QUAND 

Présentation TPC COFA Elèves 25.08 (H5+H6) 

Préparation de l'entretien 3 Elèves MA 10.09 (23:59) 

Entretien 3 MA Elèves 15.09 – 26.09 

Préparation de l'entretien 4 Elèves MA 27.10 (23:59) 

Entretien 4 MA Elèves 28.10 – 07.11 

Préparation à l'entretien 5 Elèves MA 05.12 (23:59) 

Entretien 5 MA Elèves 08.12 – 20.12 

Reddition de la version provisoire Elèves MA 05.01 (23:59) 

Entretien 6  MA Elèves 12.01 – 23.01 

Reddition de la version DÉFINITIVE Elèves COFA 11.02 (14:00) 

Présentation de la soutenance COFA Elèves 16.02 (H5+H6) 

Ateliers préparation à la soutenance COFA 
Elèves 
intéressés 

17.02 -- 13.03 

Soutenances Elèves 
MA + 
juré.e 

16.03 – 02.04 
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2. Évaluation 
L’évaluation globale porte sur le degré de maîtrise de plusieurs compétences 

démontrées par l’élève dans chacune des 3 étapes du TPC (démarche, dossier, 

soutenance). Chaque compétence est détaillée en critères. Chaque critère est détaillé 

en plusieurs indicateurs. 

Pour chaque critère, les degrés de maîtrise sont : 

0 = absence de maîtrise 

1 = maîtrise insuffisante  

2 = maîtrise suffisante 

3 = maîtrise confirmée  

 

Les indicateurs sont proposés en liste non exhaustive. Il ne s’agit pas de valider tous les 

indicateurs pour avoir la maîtrise confirmée du critère. 

Le total des points obtenus après application des coefficients permettra de déterminer 

la note obtenue à la demi-bonne selon le calcul du barème fédéral :  

(Points obtenus x 5 / total de points) + 1 

La nouvelle grille vous sera distribuée dans le courant du premier semestre 2025-2026. 

3. Procédures de reddition 

3.1 Reddition de la version provisoire  

Vous avez jusqu’au lundi 5 janvier 2026 à 23:59 pour fournir à votre MA, au 

format papier ou numérique (d'entente avec lui, à convenir à l'avance) une 

version provisoire de votre travail la plus complète possible en matière de 

contenu et de mise en forme.  

Pour cela, il est impératif d'y inclure l'introduction, le développement et la 

conclusion. En effet, il s’agira de la dernière version que votre MA relira dans son 

intégralité afin de vous faire un retour complet. 
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3.2 Présentation de la création  
La représentation devra impérativement avoir lieu avant la reddition du travail 

final, soit entre le 27 janvier et le 11 février 2025, selon le calendrier établi avec le 

MA et M. A-D. FERNANDEZ, assistant responsable des aspects techniques. Elle se 

fera en présence du MA, du juré et du public. 

3.3 Reddition du travail final  
Le mercredi 11 février 2026, vous devrez rendre : 

 

 votre dossier en version papier (2 exemplaires agrafés non reliés)  

ET 

 la preuve du dépôt de votre travail sur Compilatio (feuille imprimée) 
 

en salle de conférence 

de 09:45 à 10:05 (pause du matin) et de 11:45 à 14:00 

 

 vous devez également envoyer le même jour votre travail en version 

numérique à votre MA. 

 

Attention ! Les dossiers ne seront pas acceptés si vous n'apportez pas la preuve du 

dépôt Compilatio.  

Des sanctions sont applicables en cas de retard de reddition (cf. article 5 du 

Règlement commun aux 5 ECG) ; au-delà de 14:00, le travail perdra la moitié des 

points. 

Il est recommandé d'imprimer un 3e exemplaire personnel pour préparer votre 

soutenance. 

 
Dépôt de la version numérique sur Compilatio : 

Vous trouverez ci-après les démarches à suivre pour la préparation du fichier et le dépôt sur 

le site. 

1. Ce fichier doit être sous la forme d’un unique document contenant l’ensemble de 

votre travail, au format Microsoft Word (.doc ou .docx), OpenOffice Writer (.odt), 

Adobe (.pdf) ou texte (.txt). 

2. Renommez votre fichier avec la structure Groupe-Nom-Prénom. Remplacez les 

espaces par des traits d’union comme dans l’exemple ci-dessous : 

303-Dupont-Mieville-Alain-David.doc 
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3. Connectez-vous au site de COMPILATIO (le lien vous sera communiqué 

ultérieurement). 

4. Complétez les champs selon les indications ci-dessous. 

 Sélectionnez le document : cliquez et 

sélectionnez votre document sur l’ordinateur 

ou sur votre clef USB. 

 Votre adresse e-mail, nom, prénom : 

complétez avec vos coordonnées. 

 Êtes-vous l’auteur du document ? : OUI 

 Voulez-vous ajouter d’autres auteurs ? : NON 

 Titre : complétez avec le titre de votre travail. 

 Description : inscrire « TPC 2025-2026 ». 

 Recopiez les lettres ou les chiffres du 

pictogramme. 

 Cliquez sur Remettre le document. 

 Sur la nouvelle page ouverte, cliquez sur 

Confirmer au bas de la page (attention, sans 

cette étape, votre document n’est pas 

transmis). 

5. Vous recevrez un e-mail de confirmation. Cette preuve est à apporter en même 

temps que les 2 exemplaires de votre TPC que vous remettrez le 11 février 2025 en 

salle de conférence. 

Si et seulement si vous n’arrivez pas à déposer votre TPC selon les indications ci-dessus, vous 

pouvez l’envoyer par e-mail à l’adresse leonardo.capponi@edu.ge.ch en indiquant votre 

nom, prénom et groupe.  

4. Entretiens 
Vous aurez en 3e année avec votre MA 4 entretiens spécifiques obligatoires. Chacun 

durera entre 45 et 60 minutes et sera individuel. 

Comme en 2e année, vous recevrez à la fin de chaque entretien une fiche complétée par 

le MA et signée par les deux parties.  
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Vous devez, quelques jours avant chaque entretien, envoyer l'avancement de votre 

travail à votre MA (même s’il est incomplet ou insuffisant), selon la date fixée dans le 

calendrier.  

 

L’entretien doit avoir lieu même si le travail que vous avez envoyé est incomplet, 

insuffisant, voire absent (dans ce cas, la pénalité sera prise en compte lors de 

l’évaluation de la partie « Démarche »).  

Pour le MA, l’entretien permet de faire le point sur l’avancée du travail, de transmettre 

les corrections et compléments demandés, de vérifier les preuves du travail personnel, 

de proposer des outils méthodologiques pour aider l’élève, de présenter le contenu 

attendu pour le prochain entretien ou la prochaine étape.  

Pour l’élève, l’entretien permet de recevoir les commentaires du travail envoyé en 

amont, de poser les questions nécessaires à l’avancée du travail, de montrer les preuves 

de son travail personnel. 

Chaque entretien constitue une balise pour l’avancée de votre travail et permet au MA 

d’en vérifier la qualité et le contenu. 

 

 

L'élève

• envoie le travail demandé par mail 
dans les délais

• amène les preuves de son travail 
(sources annotées, prises de notes, 
etc.)

• prépare ses questions

Le MA

• annote et imprime/transmet le travail 
rendu

• informe la COFA en cas d'entretien 
manqué

• indique sur la fiche si le travail est 
insuffisant et/ou non rendu dans les 
délais

• fixe la date de l'entretien suivant 
d'entente avec l'élève

• donne une copie à l'élève (art.5)
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En fonction des besoins, des entretiens complémentaires peuvent être ajoutés. 

Si vous ne pouvez pas venir à un entretien, il vous appartient de prévenir suffisamment 

à l'avance votre MA, d'indiquer un motif valable et de proposer un autre moment à 

votre MA. Dans le cas contraire, vous serez pénalisé lors de l'évaluation de la 

"Démarche" et il vous manquera un entretien. 

Entretien 3 

Création : page de titre et version plus aboutie  

Dossier d'accompagnement : page de titre, plan de travail (table des 

matières provisoire), 2 pages de développement (env.500 mots) avec 

des références aux sources utilisées, bibliographie enrichie d’au moins 

une source, présentée aux normes APA 

Détails sur le travail à fournir en vue de l'entretien 4 

Entretien 4  

Avancement de la création et du dossier d’accompagnement 

Suite de la rédaction du dossier d’accompagnement (env.1000 mots) 

avec des références aux sources utilisées, bibliographie enrichie d’au 

moins deux sources, présentées aux normes APA 

Entretien 5 

Version plus aboutie de la création 

Suite de la rédaction du dossier d'accompagnement (env.1500 mots), 

bibliographie finalisée avec au moins deux sources supplémentaires 

(forme et fond) 

Détails sur le travail à fournir en vue de la version provisoire 

Entretien 6 

Correction de la version provisoire de la création et du dossier 

d'accompagnement (forme et fond) en lien avec la grille d'évaluation 

(dernier retour possible), choix de la date et de l'heure de la 

soutenance 

Détails sur le travail à fournir en vue de la version définitive 
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5. Les trois étapes du TPC (démarche,  
  production, soutenance)  

Dans ce chapitre, nous allons détailler les consignes et nous allons vous donner des 

outils qui vous aideront à réaliser votre TPC ; nous avons construit chaque sous-chapitre 

en regard des compétences et critères de la grille d'évaluation finale.  

Nous vous conseillons fortement de travailler sur Google Docs et de partager la 

connexion avec votre MA.  

Vous aurez toujours à portée de main les différentes versions de votre travail ; en outre, 

votre MA pourra vous proposer directement des modifications et des corrections. 

5.1 Démarche  

5.1.1 Compétence : respecter le cadre de travail 

Comme dans toute collaboration pédagogique, vous vous engagez à 

respecter un contrat didactique, soit : 

 Adopter une attitude proactive (investissement) ; 

 Informer à l’avance en cas d’absence ou de retard à un entretien en 

indiquant le motif ; 

 Consulter régulièrement votre boîte e-mail ; 

 Prendre en compte les remarques et recommandations ; 

 Respecter les consignes et échéances fixées par le MA ; 

 Soigner le contenu et la forme du travail transmis en cours 

d’élaboration ; 

 Faire part de vos difficultés ou incompréhensions. 

5.1.2 Compétence : mettre en œuvre des méthodes de travail 

Il est important de bien communiquer avec votre MA et de lui faire part de 

vos idées, vos difficultés et des incompréhensions. Chaque entretien doit 

être bien préparé :  
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- nouveaux éléments concrets du travail effectué à partir des sources 

(Google docs, carnet de bord) ; 

- avancement de la bibliographie (présentez les nouvelles sources et 

précisez les informations que vous y avez trouvées) ; 

- Extraits retranscrits de captations ou de spectacles visionnés; 

- éventuellement, ajustement de la table des matières/ des chapitres que 

vous souhaitez ajouter ou retrancher en fonction des informations 

trouvées dans les sources ;  

- "pêche à la citation" (cf. atelier donné par D. Mottiez), nouvelles citations 

que vous souhaitez inclure dans votre travail ;  

- liste de questions sur des difficultés ou des demandes de suggestions ;  

- etc. 

5.1.3 Compétence : constituer un corpus de références 

Les sources sont essentielles pour votre travail ; ce sont elles qui le 

nourrissent; elles doivent être référencées à la fois dans le dossier lui-

même, à chaque fois que vous empruntez une idée d'un auteur, d'un site, 

etc., et à la fin de votre dossier, dans la bibliographie.  

Votre MA, les professionnels et les bibliothécaires peuvent vous aider à 

trouver et à sélectionner les documents. N'hésitez pas à avoir recours à eux. 

Une source exploitable doit être fiable et accessible. 

Notez toujours les références complètes de vos sources, afin de n'en 

oublier aucune dans votre bibliographie, au fur et à mesure de l'avancée de 

votre travail. Si vous travaillez sur des extraits de pièces que vous avez 

visionnés ou vu au théâtre, veillez à ce que vous puissiez en retrouver les 

références. 

Pour le 3e entretien, vous avez dû trouver cinq sources. Cependant, vous 

devrez en chercher d'autres : à mesure que vous avancez dans votre travail, 

vous aurez besoin de sources plus spécifiques pour préciser un point ou 

ajouter un aspect.  Ainsi, la constitution des sources se fait tout au long de 

votre TPC, et souvent, jusqu'à la soutenance.  

Par ailleurs, veillez à la diversité (ne vous arrêtez pas à quelques sources 

Internet) et surtout, à leur pertinence par rapport à votre problématique. 

Choisissez des sources dont vous pouvez extraire des idées pour votre 

travail; évitez des sources qui répètent plusieurs fois les mêmes 

informations.  

 



 
18 

Outil : où trouver des sources 

Privilégiez les centres de documentation : le CEDOC ou les bibliothèques des HES ; vous 

pouvez consulter le catalogue des bibliothèques scolaires du canton de Genève BiblioDIP, 

qui vous donnera une très bonne base bibliographique :  

https://vge.swisscovery.slsp.ch/ 
 

Se rendre sur les lieux permet de faire des recherches directement sur les rayonnages et 

permet de sélectionner les ouvrages vraiment utiles pour son travail. Allez visiter les écoles 

que vous devrez fréquenter après l'ECG, notamment, Le conservatoire de musique de 

Genève ou la Manufacture à Lausanne. Enfin, sachez qu'une partie des documents 

disponibles est directement téléchargeable à partir du catalogue. 
 
 

 
Internet est également une ressource précieuse, à condition de savoir trier les sources en 

fonction de son sujet, mais surtout, d'être capable de les évaluer.  

Avant de pouvoir citer ou utiliser une information trouvée, il est primordial d’évaluer la 

véracité de l’information recueillie.  

Le site de la RTS (Radio Télévision Suisse) vous propose des sources variées (audio, vidéo) et 

fiables. 

 

Outil : synthèse d’une source 

Lorsque vous sélectionnez un article ou un chapitre d'un livre, faites un résumé avec vos 

mots des idées que vous souhaitez reprendre : cette reformulation sera essentielle à la fois 

pour garder les idées et éviter le plagiat. Vous pouvez aussi photocopier une partie des 

documents pour pouvoir les souligner, les garder et y revenir au besoin.  

Vous pouvez également sélectionner des citations que vous insérerez ensuite dans les 

chapitres de votre travail. 

Les notes que vous aurez prises ainsi que les photocopies sur lesquelles vous aurez travaillé 

sont à apporter à votre MA lors des entretiens ; elles constituent des preuves concrètes de 

l'avancement de votre travail. 

 

Domaine Bibliothèques 

La Manufacture (HES théâtre) Bibliothèque, Lausanne 

HEM (section théâtre)  Bibliothèque, Genève ou Neuchâtel 

https://vge.swisscovery.slsp.ch/
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5.2 Production 

La production se compose de la création théâtrale (spectacle) et du dossier 

d’accompagnement. 

5.2.1 Mise en forme  

La mise en forme du document englobe à la fois : 

- l'expression écrite  (orthographe, syntaxe, registre de langue)  

et  

- la présentation du dossier. 

Soignez la qualité de la langue et faites relire votre texte et utilisez le logiciel 

Antidote (payant, installé sur certains ordinateurs du CEDOC) pour vous 

aider à repérer et corriger vos erreurs ! 

La mise en page de votre texte est importante : elle donne la première 

impression à votre évaluateur sans même avoir encore lu le texte, autant 

qu'elle soit bonne ! 

Un travail de fin d’étude comme le TPC doit respecter quelques codes de 

mise en forme pour en faciliter sa lisibilité : 

 Police : Arial, Georgia, Verdana, Calibri 

 Taille de police : entre 11 et 13. Les titres et sous-titres en gras 

et/ou avec une taille plus grande 

 Interligne : entre 1.2 et 1.5  

 Marges : entre 1.8 et 2.5 cm 

 Les pages doivent être numérotées 

 Le texte doit être justifié (aligné à droite et à gauche) 
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Création artistique 

La création artistique n'a pas de nombre de mots limité et doit contenir les 

éléments suivants : 

 La page de couverture mentionnant vos nom et prénom, votre 

groupe, le titre de votre création littéraire, le nom de l’école, l’année 

scolaire et le nom de votre MA. Elle peut également contenir une 

illustration, pour autant qu’elle ait un lien avec votre sujet ; 

 Votre production artistique ; 

 Le nombre total de mots2, à inscrire sur la dernière page. 

Dossier d’accompagnement 

L'avant-projet que vous avez rendu constitue une base pour élaborer votre 

dossier d'accompagnement. 

Celui-ci doit compter environ 2000 mots et doit respecter la structure suivante : 

 Page de couverture mentionnant vos nom et prénom, votre groupe, 

le titre de votre création suivi de la mention « dossier 

d’accompagnement », le nom de l’école, l’année scolaire et le nom 

de votre MA. Elle peut également contenir une illustration, pour 

autant qu’elle ait un lien avec votre sujet et qu'elle soit référencée 

dans la bibliographie. 

 Table des matières ; 

 Développement divisé en chapitres ; 

 Bibliographie ; 

 Nombre total de mots2, à inscrire sur la dernière page. 

Contenu à ajouter (d'entente avec votre MA) 

 Introduction  

 Conclusion  

 Annexe·s 

 Remerciements ou dédicaces 

 

                                                      

 
2 Dans un éditeur de texte (Word, Writer) sélectionner le texte puis chercher Outils -> Statistiques. le 
nombre de mots est à calculer pour le texte uniquement, sans le titre, la table des matières, les annexes 
et la bibliographie. 
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Outil : pages de titre  

La page de titre est la porte d'entrée de votre TPC (création et dossier d'accompagnement) 

et doit être soignée dans sa mise en forme. Elle doit mentionner : 

 Vos nom et prénom ;  

 Votre groupe ;  

 Le titre de la création pour la partie artistique / la mention "dossier 

d'accompagnement" pour la partie analytique 

 Le nom de l’école ; 

 L’année scolaire ;  

 Le nom de votre MA.  

Elle peut également contenir une illustration, pour autant qu’elle ait un lien avec votre sujet 

et qu'elle soit référencée directement sur la page de titre et dans la bibliographie. 

 

 

Page de titre du dossier d'accompagnement de M. Souif, 2022-23 
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5.2.2 Contenu du dossier d'accompagnement  

Formulation de l’objectif artistique 

Démarche 

 Choisissez la partie du texte qui sera interprétée (texte 

complet, extrait ou montage). 

 Choisissez votre position : mise en scène ou jeu. 

 Formulez du titre de la création. 

 En s'appuyant sur les étapes précédentes, déterminez les 

options de mise en scène (parti pris), le style de jeu. 

 Définissez les caractéristiques des personnages et leurs liens ou 

les relations qu'ils entretiennent. 

Résultat 

Les premières pistes d'interprétation et l'effet attendu sur le spectateur sont 

présentés.  

Mise en place du plan du dossier d’accompagnement et de 

la création 

Démarche 

 Expérimentez différentes pistes de jeu à la lecture et dans 

l'espace. 

 Établissez la structure du dossier d'accompagnement : 

présentation des démarches, recherche théorique structurée, 

analyse réflexive sur la production personnelle. 

 Ajoutez au fur et à mesure les références et établir la 

bibliographie. 

 Établissez un calendrier général de réalisation de la création. 

 Déterminez le genre de décors. 

 Listez et cherchez les accessoires et costumes. 

 Définissez le lieu de création (aula, salle 118 ou à l'extérieur de 

l'école, …) et réservez-le (cf. 3.7). 

 Définissez la date de la représentation devant jury et public; cf. 

3.7). 
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Résultat 

La table des matières provisoire du dossier d'accompagnement et la 

structure détaillée de la création sont prêtes. Un lieu et une date de 

représentation sont définis et réservés. 

Rédaction du dossier d’accompagnement 

Démarche 

 Sur la base du plan de recherche, rédigez la partie théorique du 

travail portant sur les thématiques, les œuvres et/ou les 

artistes étudiés en vous référant aux sources de votre 

bibliographie, que vous indiquerez dans le corps du texte. 

 Rédigez la partie qui commente la réalisation (présentation du 

projet, synthèse de la démarche de travail ou historique des 

idées, explication des choix conceptuels et esthétiques 

effectués à mettre en lien avec des œuvres de référence, 

analyse critique de la création). 

 Finalisez l'introduction. 

 Rédigez la conclusion. 

 Intégrez des illustrations, des références artistiques, des 

croquis/photos extraites du carnet de bord et des images de la 

production finale. 

 Finalisez la table des matières. 

 Complétez, organisez et mettez en forme la bibliographie. 

 Relisez le travail et s'assurer de la qualité de la langue 

(expression, syntaxe, orthographe). 
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Exemple 1 

2. Les grandes thématiques de la pièce  

2.1 La liberté d'expression  

La liberté d’expression est le thème le plus important dans ma pièce. Elle est présente 

tout au long du récit. La liberté d'expression est un droit fondamental qui permet à 

chaque individu d'exprimer ses idées sans crainte de censure par le gouvernement ou 

d'autres forces. « C’est un principe né sous les Lumières qui est inscrit dans la Déclaration 

des droits de l’homme de 1789 » (Pierrat, Le nouvel observateur, 2016, p. 57). Comme le 

dit Monique Canto-Sperber, autrice du livre « Sauver la liberté d’expression » : « La liberté 

d’expression fut longtemps à mes yeux une valeur inébranlable, le plus solide ciment 

d’une société libre » (Canto-Sperber, 2021, p. 9).  

Nous allons voir que le principe de liberté d'expression est très délicat. Comme elle le 

spécifie également : “Entre la revendication d’une parole libérée qui prospère aux limites 

du racisme et de l’antisémitisme et de nouvelles formes de censure prétendant définir ce 

qu’on a le droit de dire et ce qu’il faut taire, sans même évoquer ceux qui sont prêts à tuer 

quand ils sont offensés, la liberté d’expression est devenu l’objet d’une mêlée confuse” 

(Canto-Sperber, 2021, p. 7). Effectivement, c’est un véritable casse-tête. En réalité, notre 

liberté est bien plus restreinte qu'elle n'en a l'air. S’exprimer librement est autorisé, mais 

la loi nous l’interdit dès que cela incite à la discrimination ou à la violence. Alors, une 

liberté limitée peut-elle encore être considérée comme une véritable liberté ?  

Dans ma pièce “Hors jeu”, ce thème est mis en évidence au début du deuxième acte, dès 

l’intervention de Charlie, la spectatrice. Charlie, en désaccord avec ce qu’il se passe sur 

scène, prend la liberté d’interrompre le spectacle afin d’expliquer aux deux comédiens ce 

qui la dérange. A qui appartient la liberté d'expression dans ce cas de figure ? À ceux qui 

créent (les artistes) ou à ceux qui reçoivent (le public) ? Les artistes proposent l'oeuvre, la 

rendent vivante et en font un divertissement. Ils ont la liberté de la présenter, mais est-ce 

que le public a la liberté de la remettre en question ? « Ce recul de liberté d’expression 

atteint directement la fiction et l’imaginaire : Lucky Luke ne fume plus depuis belle lurette 

» (Pierrat, Le nouvel observateur, 2016, p. 59).  

Aujourd’hui, beaucoup d'oeuvres sont remises en question. Certaines sont censurées, 

d’autres modifiées, et seules celles jugées acceptables restent intactes. En 2022, dans le 

roman “Charlie et la chocolaterie” de Roald Dahl, plusieurs descriptions ont été modifiées. 

Un des personnages (Augustus Gloop) décrit comme “énormément gras” est devenu dans 

sa dernière version “énorme” (Site Les univers du livre ‘Actualité, Roald Dahl, pour ou 

contre les modifications de ses textes ?, 05.11.2023). Parallèlement, dans ma pièce, 

Charlie a la volonté de remettre en scène leur début de spectacle afin d’inverser les 

clichés homme/femme pour que cela corresponde à ses valeurs et celles de la société.  

“A Genève, on déboulonne Carl Vogt, le raciste ; à Lausanne, on ne veut plus jouer Racine, 

le misogyne ; en Angleterre, on rêve d’un Harry Potter sans J.K.Rowling, jugée transphobe. 

À l’heure du tout inclusif, le passé ne passe plus, quand il écrase, méprise ou oublie les 

minorités” (Site RTS, La cancel culture, 05.11.2024). La tolérance des oeuvres d’une autre 
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époque devient de plus en plus difficile. Il y a comme une envie de supprimer le passé. 

Cette intolérance est très présente avec l’art actuel. Sur la page Instagram 

“24heures_dessins” du journal vaudois ”24 heures”, divers commentaires font suite aux 

publications. “C’est sérieux ? On véhicule encore de tels clichés sexistes en 2024 ???” 

mentionne un commentaire sur l’oeuvre de la dessinatrice suisse, Bénédicte Sambo, 

représentant le mouvement de la fast fashion.  

 Source : dossier d'accompagnement de M. SAMBO, 2024-25 

 

 

Exemple 2 

 

2. Etude et signification de la scénographie 

2.1 Définition de la scénographie3 

La scénographie est l’art d’agencer, d’organiser l’espace scénique. Elle est souvent 

réduite à la simple mise en scène des objets sur le plateau mais en réalité, la scénographie 

englobe beaucoup plus de choses. “Il faut imaginer la scénographie comme un pinceau entre 

les mains d’un artiste visionnaire. Chaque élément, chaque détail est soigneusement pensé et 

placé pour créer une composition visuelle saisissante.”4 

La scénographie joue donc contrairement au texte, sur d’autres sens du public comme 

la vue et l'ouïe. 

Elle raconte un bout de l’histoire sans mot et permet de susciter chez les spectateurs 

des émotions encore plus profondes. La scénographie est au service du texte comme le texte 

est service de la scénographie. Elle peut se caractériser de plusieurs manières différentes 

comme à travers les lumières et ses différentes couleurs ou avec des stroboscopes. 

On peut aussi utiliser la musique pour mettre en valeur et accentuer des éléments du 

récit et différentes émotions. 

“En somme, la scénographie est bien plus qu’une simple mise en scène d’objets. Elle est 

l’art de donner vie à des récits muets, de créer des mondes éphémères et de toucher l’âme du 

spectateur.”5  

Le mouvement des décors 

L’un des enjeux centraux de la scénographie de cette pièce est la fluidité et le 

mouvement du décor entre chaque scène. Cela va représenter un défi majeur pour la mise en 

scène. Mais avant cela, je vais d’abord définir le type de décor que je vais utiliser. 

                                                      

 
3 scénographie | Dictionnaire de l’Académie française | 9e édition (dictionnaire-academie.fr), 01.09.24 

 
4 L'art de la scénographie (etudescreatives.com), 01.09.24 
5  L'art de la scénographie (etudescreatives.com), 01.09.24 
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Comme il s'agit d'une pièce contemporaine, les éléments de décor vont être modernes. 

Il y aura un canapé et une table basse pour caractériser d’abord la pièce de vie de Louise et 

Chloé et ensuite l’appartement de William. Il y aura aussi un lit, pour représenter un autre 

lieu, celui d’une chambre d'hôpital et, pour finir, une table pour mettre en scène le bureau du 

médecin. En tout, il y aura quatre lieux concrets6. 

Lors des scènes chez Louise et Chloé, les côtés cour et jardin vont eux aussi avoir un 

rôle bien précis. A cour, cela va représenter le reste de l’appartement, comme les toilettes où 

Louise va faire son test de grossesse et à jardin, la porte d'entrée.  

Mais revenons au mouvement des décors qui va permettre d'amener plusieurs 

richesses à la pièce. Premièrement, créer un mouvement sur scène permet d'attirer l'œil du 

spectateur et de le stimuler presque constamment. A chaque changement, le spectateur va 

alors comprendre que l’on change de lieu. Son attention sera portée sur le nouveau lieu où se 

passe la scène. Il n’aura pas le temps d’avoir une vision monotone de la mise en scène7.  

Deuxièmement, lors du changement de décor qui se fera à vue, les comédiens vont 

rester sur scène en se déplaçant dans l’harmonie du décor vers un autre élément. Par 

exemple, si Louise se trouve sur le canapé et que, pour la prochaine scène, elle doit aller sur le 

lit, lors du mouvement des éléments du décor, elle se déplacera dans le même rythme vers le 

lit. 

Cet enchaînement va donner aux spectateurs l’impression qu'il n’y a pas de pause dans 

le spectacle et pour les comédiennes, cela va les faire rester presque continuellement dans 

leur rôle. 

En conclusion, le mouvement du décor va donner l’illusion d'une chorégraphie. Le 

point le plus difficile sera la coordination générale. 

 

Source : dossier d'accompagnement de B. CARLUCCI, 2024-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 
6 Vous trouverez en annexe le schéma des différents lieux 
7  Manuel de mise en scène, décors et accessoires, Axel Sénéquier, 2016 
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Réalisation de la création 

Démarche 

 Diversifiez les approches lors des répétitions. 

 Élaborez, construisez, mettez en forme la proposition finale 

résultant des diverses expérimentations. 

 Trouvez un langage artistique personnel. 

 Soignez l'aspect technique et formel (costumes, accessoires, 

éclairages, son, etc.). 

 Définissez la forme de la présentation. 

 Planifiez la représentation (lieu et date). 

Marche à suivre pour les répétitions 

Dans le courant du mois de septembre, vous serez convié à une première 

réunion avec Mme Godel (responsable pour les TPC art-théâtre) et  

M. Alain-David Fernandez (responsable pour la mise en place technique des 

répétitions). Vous y recevrez toutes les informations utiles pour la mise en 

place des répétitions de votre spectacle (et à propos du spectacle lui-

même). Par la signature d'une charte définissant les modalités de la 

collaboration avec M. Fernandez et l'utilisation de l'aula (ou de la salle 118) 

pour vos répétitions, vous vous engagez à les respecter. Vous aurez droit à 2 

répétitions avec le technicien avant le spectacle, d'une durée de 1h30 

maximum, dès le mois de janvier. 
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Outil : comment intégrer les sources dans mon texte  

Chaque idée ou point de vue doit être appuyé par la référence à la source dans laquelle vous 

avez lu, vu ou entendu l'information.  

On peut faire apparaître de plusieurs façons les informations ou les idées qui proviennent 

d'une source consultée :  

- La citation (directe ou intégrée) 

- La reformulation 

La citation et la reformulation permettent d'éviter le plagiat qui consiste à reprendre à son 

compte les propos d'un auteur. 

 

Insertion d'une citation 

a) Citation directe d'une source : il faut reprendre exactement les mots de l'auteur cité et les 

     mettre entre guillemets. Les références, abrégées, sont données entre parenthèses.  

 

Exemple : "L'intérêt de l'enfant pour les énigmes de la vie sexuelle, sa soif de savoir sexuel 

se manifestent en effet même à un âge étonnamment précoce. " (Freud, 1969, p. 9-10)  

 

 

b) Citation intégrée dans une phrase de votre propre texte, les guillemets marquant bien la 

limite entre votre texte et la citation ; il faut que l'ensemble fasse une phrase 

grammaticalement correcte.  

 

Exemple : Beaucoup de psychologues sont aujourd'hui convaincu de l'idée que "l'intérêt 

de l'enfant pour les énigmes de la vie sexuelle, sa soif de savoir sexuel se manifestent en 

effet même à un âge étonnamment précoce." (Freud, 1969, p. 9-10).  

 

 

Reformulation d'une idée 

Reformulation complète des idées de la source : on n’utilise plus les guillemets, mais il faut 

tout de même indiquer la source.  

 

 

Exemple : Les enfants, même très jeunes, font preuve d'une grande curiosité à l'égard de 

la sexualité (Freud, 1969, pp. 9-10). 
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Autres extraits tirés de dossiers d'accompagnement de TPC autour du thème de la violence 

intrafamiliale : 

 

 

Enfin, Platon en dit de même dans République 9 :  

“Ce que nous voulons savoir, c’est qu’il y a en chacun de nous une espèce de 

désirs terribles, sauvages, sans frein, qu’on trouve même dans le petit nombre de 

gens qui paraissent tout à fait réglés, et c’est ce que les songes mettent en 

évidence. ” 

 

Plus récent, le point de vue du célèbre sociologue, Bernard Lahire, au sujet du 

rêve, est qu’il s’agit d’une conversation de soi à soi. L’interprétation d’un rêve ne 

consisterait pas au fait d’associer les objets qui s’y présentent à des symboliques 

universelles toutes faites, mais bien de se pencher sur le rêveur. Un recueil de 

rêves exempté d’informations concernant les rêveurs serait donc inutile puisque 

c’est en interrogeant ce dernier que l’on comprendrait le message du rêve (Lahire, 

2018). 

 

Enfin, le rêve exprimerait “bel et bien le fond d’un individu constitué par ses 

expériences sociales cumulées” (Lahire, 2018). 

Source : dossier d'accompagnement de K. OSMANI, 2022-23 

 

Outil : page de titre  

La page de titre est la porte d'entrée de votre TPC (création et dossier d'accompagnement) 

et doit être soignée dans sa mise en forme. Elle doit mentionner : 

 Vos nom et prénom ;  

 Votre groupe ;  

 Le titre de la création pour la partie artistique / la mention "dossier 

d'accompagnement" pour la partie analytique 

 Le nom de l’école ; 

 L’année scolaire ;  

 Le nom de votre MA.  

Elle peut également contenir une illustration, pour autant qu’elle ait un lien avec votre sujet 

et qu'elle soit référencée directement sur la page de titre et dans la bibliographie. 

 

Citation 

directe 

Reformulation 

Citation 

intégrée 
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Outil : table des matières sur Google Docs 

Il est obligatoire d’insérer une table des matières après la page de titre. Celle-ci doit être 

correcte, sinon vous perdez des points. 

Nous vous proposons ici une marche à suivre extraite d’un site (https://amj74-

informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/),  avec des 

tutoriels pour vous aider. D’autres sont également consultables en ligne. 

 

1.  Marche à suivre pour réaliser une table des matières 

Étape 1 : Ouvrir le document Google 

Ouvrez Google Documents et sélectionnez le document pour lequel vous 

souhaitez créer une table des matières. Après avoir sélectionné votre 

document, vous devez le mettre en forme à l'aide de titres et de sous-titres. 

Ces titres serviront de sections et de sous-sections dans votre table des 

matières. 

Étape 2 : Sélectionner le texte 

Mettez en surbrillance le titre du paragraphe. 

Étape 3 : Cliquez sur le menu Styles et sélectionnez un titre. 

Ensuite, vous devez cliquer sur le menu Styles et sélectionner le style de titre 

souhaité, comme indiqué dans l'image ci-dessous. 

Étape 4 : Sélectionner la position d'insertion de la table des matières 

Après avoir créé les styles d'en-tête pour chaque section, vous pouvez placer 

votre curseur à l'endroit où vous souhaitez que la table des matières apparaisse 

dans votre document. En général, elle se trouve toujours au début, mais vous 

pouvez l'insérer à l'endroit de votre choix dans le document. 

Étape 5 : Insérer la Table des matières et choisissez votre style préféré 

Tout d'abord, cliquez sur le menu "Insertion" en haut de votre fenêtre Google 

Docs. 

Ensuite, vous pouvez sélectionner "Table des matières" : 

Passez votre souris sur "Table des matières" pour voir apparaître ces options. 

 "Texte brut" : En cliquant sur cette option, vous générez une table des 
matières en texte brut. 

 "Texte pointillé" : En cliquant sur cette option, la table des matières sera 
générée avec du texte en pointillés. 

 "Liens" : En cliquant sur cette option, la table des matières sera créée avec 
des liens cliquables vers les sections. 

https://amj74-informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/
https://amj74-informatique.fr/creer-une-table-des-matieres-dans-google-docs-etapes-faciles/


 
31 

Étape 6 : Prévisualisation du résultat 

L'option "Liens" est recommandée car elle permet aux lecteurs de naviguer 

facilement dans votre document en cliquant sur les liens de la table des 

matières. 

 

2. Comment mettre à jour la table des matières dans Google Docs ? 

La mise à jour de la table des matières de votre document est nécessaire si vous effectuez 

des modifications sur l'architecture de vos titres après avoir insérer cette dernière. Suivez 

les étapes suivantes pour mettre à jour la table des matières. 

Étape 1 : Mettre à jour la table des matières 

Après avoir ajouté ou supprimé des sections, cliquez avec le bouton droit de la 

souris sur la table des matières et sélectionnez « Mettre à jour la table des 

matières » pour l'actualiser. 

Étape 2 : Prévisualiser la table des matières mise à jour 

Visualisez votre table des matières pour vous assurer qu'elle reflète les 

dernières modifications apportées à votre document. 

  

Outil : référencer correctement les sources 

Après avoir cité ou reformulé une source, vous devez indiquer où vous l'avez trouvée.  

Chaque référence à une source doit être indiquée à deux endroits dans votre TPC : 

 directement dans le texte, entre parenthèses, selon les modèles détaillés ci-

dessous 

et 

 dans la bibliographie (modèles détaillés dans le chapitre suivant) 

Référencement dans le texte8  : 
Lorsque vous utilisez l’extrait d’un texte ou que vous présentez une idée ou un concept 

imaginé et rédigé par quelqu’un d’autre que vous, vous devez mentionner dans le texte, 

après la citation ou la reformulation, entre parenthèses, le·s nom·s de·s auteur·s, l’année de 

parution du document consulté, et à quelle page se trouve l’extrait ou la mention de l’idée 

ou du concept. 

                                                      

 
8 Les normes APA (American Psychological Association) de référencement restent la base la plus 
fréquemment utilisée et que nous vous invitons à utiliser. Nous détaillons ci-après une compilation 
allégée des règles principales, directement tirées du guide de la Haute école de travail social à Genève 
(Infothèque HETS-GE, 2015). 
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« L’oeuvre enfreint-elle une loi ? Il est juste d’en empêcher ou d’en sanctionner la diffusion. 

Enfreint-elle la morale ? Alors la sanction ne devrait relever que du libre choix du lecteur, qui 

choisira de consommer ou pas ce qui heurte ses convictions. Est-ce l’auteur qui a enfreint une loi 

? Alors c’est à la justice de sanctionner, et si elle l’a déjà fait, rien n’autorise quiconque à 

entraver la diffusion de l’oeuvre : tout au plus peut-on s’abstenir de la cautionner » (Site Radio 

France, Peut-on dissocier l'oeuvre de l’auteur ?, 05.11.2024).   

(TPC de M. SAMBO, 2024-2025) 

Citations directes 

Avec un seul auteur 

 Indiquer, après le texte cité, entre parenthèses : auteur, année 

d’édition, n° de page. On n’indique ni le prénom, ni les initiales du 

prénom de l’auteur : 

(Mueller, 1997, p. 123) 

Avec plusieurs auteurs  

 Pour 2 auteurs, séparez leur nom avec une esperluette (&). Pour plus 

de 2 auteurs, mentionnez le nom du premier suivi de « et al. » : 

(Palmer & Denis, 1999, p. 10) 
(Damasio et al., 2005, p. 24) 

Ressources internet 

 Pour un site web, on mentionnera, le nom du site avec la date de la 

dernière consultation : 

 (Site ECG Jean-Piaget, 22.09.2016)  

 Pour une page spécifique d’un site web, on précisera la section 

consultée : 

(Site ECG Jean-Piaget, TPC, 22.09.2016) 

 Pour un article d’encyclopédie ou de dictionnaire en ligne : 

(Site Larousse, 22.09.2016) 

Entretiens retranscrits  

 Vous pouvez citer des extraits d’entretien en mentionnant entre 
parenthèses « entretien avec » puis le nom de la personne et 
l’année :  

(Entretien avec Mme Bricaud, 2015) 

Référencée 

après la citation  
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Citations indirectes (référence à une idée) 

 Selon Galvan (1996, p. 15), il semblerait que...  

 Une étude effectuée par Damasio (2007) a démontré que...  

 En 1995, Brown et Dolby proposaient... 

 Une équipe américaine (Brown et Dolby, 1995), proposait... 

 

Référencement dans la bibliographie 

L’ensemble des citations renvoie le lecteur à la bibliographie, en fin de document, pour une 

information plus complète sur l’identification de vos sources.  

Toute référence indiquée dans votre texte doit figurer dans la bibliographie.  

Si vous utilisez des correcteurs tels qu'Antidote ou une IA comme ChatGPT, vous devez 

l'indiquer également. 

La bibliographie doit suivre l'ordre alphabétique des auteurs, indépendamment du type de 

source. 

Vous trouverez ci-dessous différents exemples de sources bibliographiques mises en forme 

en fonction du type de support : 

Livres 

Mueller, C. (1997). De l'asile au centre psychosocial : esquisse de la psychiatrie 

suisse.  Lausanne : Payot. 

Auteurs multiples  

Gillioz, L., De Puy, J. & Ducret, V. (1997). Domination et violence envers la femme 

dans le couple. Lausanne : Payot. 

Chapitre d'encyclopédie  

Hameline, D. (2002). Histoire de l'éducation. Dans Encyclopaedia Universalis, (vol. 7, 

 pp. 877-879). Paris : Encyclopaedia Universalis. 

Article de journal  

Kubieck, K. (2010, 2 mars). Un mécontentement crescendo au Service des 

tutelles d’adultes. Le Courrier, pp. 3-5. 
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Ressources électroniques  

Kaufmann, J.-C. (2015). Jean-Claude Kaufmann, sociologue, écrivain.  

Récupéré le 23.02.2015 de http://www.jckaufmann.fr/. 

 

Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle. (2012). FASE réseau cohésion. 

Récupéré le 20.02.2015 de http://www.fase.ch/. 

Encyclopédies en ligne  

Universalis : ressource documentaire pour l’enseignement.  

Consulté le 17 octobre 2012 sur http://www.universalis-edu.com/. 

Article de journal tiré du web : 

Petite, S. (2008, 29 novembre). Changer de vie avant qu’on nous l’impose.  

Le Courrier. 

Récupéré le 17.10.2011 de http://www.lecourrier.ch. 

Vidéo 

Charrières, J. de (2003). Chômeurs au boulot ! [Enregistrement vidéo]. Genève : TSR. 

Truffaut, F. (2003). L'enfant sauvage [DVD]. (S. l.) : MGM Home Entertainment. 

Fernex, F. & Weilhammer, F. (2011). Une famille, un seul salaire, la galère [Vidéo en 

 ligne]. Récupérée le 20.10.2011 de http://www.tsr.ch/emissions/tempspresent/. 

 

Images provenant du web  

La mention de l’origine d’une image prise sur le web fait partie des références 

bibliographiques. Elle est à inscrire directement sous l’image et dans la bibliographie. On 

mentionne si possible le nom de l’auteur de l’image, suivi de l’adresse URL de celle-ci. Il est 

également nécessaire d'ajouter un commentaire ou un titre pour chaque image. 

Pour une image figurant en page de titre, pour des raisons esthétiques, la référence peut 

figurer sur l’une des pages suivantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.tsr.ch/emissions/tempspresent/
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Exemples : 

 

 
Cohabitation entre les piétons et les trams 

Source : istockfotos.com 

 

 

 
Développer la compréhension pour faciliter l'inclusion des 

personnes autistes au quotidien 

Source :  © LIGHTFIELD STUDIO - stock.adobe.com 

 

Zoterobib est un site internet https://zbib.org/ qui vous permet de générer des références 

bibliographiques et des bibliographies sans installation de logiciel, directement à partir 

d'Internet. Il est recommandé pour créer des bibliographies ponctuelles avec peu de 

références (une quinzaine environ).  

Simple, rapide et gratuit.  

9'000 styles bibliographiques dont la norme APA : plus besoin de taper à la main les sources 

utilisées pour votre travail de fin d'études.  

Zoterobib vous permet de générer :  

• l'appel de citation : vous l'utiliserez dans le corps de votre texte, à la suite d'une 
idée citée ou reformulée,  

• une référence bibliographique d'un document que vous utiliserez à la fin de votre 
travail, dans la bibliographie. 

 

Référencée 

après l'image  

 

https://zbib.org/
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Tutoriel Zoterobib en ligne sur le site du centre de formation professionnelle social créé par 

une bibliothécaire : https://edu.ge.ch/secondaire2/cedoccfpso/bibliographie/zoterobib 

(Atelier de recherche documentaire, CEDOC ECG Jean-Piaget 2023-2024)  

5.3 Soutenance  

La soutenance est une étape très importante de votre TPC et compte pour 40% de 

la note finale.  Elle dure 40 minutes et se divise en deux parties (présentation et 

discussion). 

 

La soutenance n’est pas un résumé du TPC. Le MA et le juré ont lu le travail, ils 

savent donc de quoi il parle et n'attendent pas une redite de la recherche. Il s’agit 

de faire la synthèse des informations en y apportant un nouveau regard. Il faut 

également émettre un avis autocritique sur le travail : montrer ses points forts et 

ses points faibles (les limites du travail et ce qu’il aurait été intéressant de 

développer, ce qui pourrait avoir été fait différemment, etc.). 

Présentation (environ 15’)  

Introduction (1-2 minutes) 

- Annoncez le plan de votre présentation. 

- Présentez votre création en insistant sur le message. 

- Justifiez le choix de la structure de votre travail (table des matières du 

dossier d'accompagnement et de la création). 

Bilan (5-6 minutes) 

- Présentez votre méthode de travail et de recherche ainsi que les 

démarches entreprises. 

- Explicitez les différents apprentissages retirés (contenu, méthodologie, 

etc.), les difficultés rencontrées et les moyens mis en œuvre pour les 

surmonter. 

- Faites preuve d’une réflexion critique sur votre travail. 

Approfondissement (5-6 minutes)  

- Apportez des compléments d'information qui ne se trouvent pas dans 

votre TPC, pour montrer que votre réflexion se poursuit au-   delà : 

nouvelle source, nouveau questionnement, etc. 

https://edu.ge.ch/secondaire2/cedoccfpso/bibliographie/zoterobib
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- Montrez que vous êtes capable de prendre de la distance par rapport 

aux différents points de vue que vous aurez confrontés dans votre 

travail en proposant un point de vue personnel et original. 

Discussion (environ 25’)  

- Soyez en mesure de répondre aux questions du jury portant sur le 

contenu de votre dossier et votre présentation orale. 

 

5.3.1 Compétence : s'approprier le sujet 

Lors de votre exposé, vous devrez faire la preuve que vous maîtrisez 

parfaitement votre sujet, que vous connaissez le vocabulaire spécifique et 

que vous êtes capable d'expliciter les notions théoriques présentées et les 

différents points de vue.   

Les compléments d'information proposés doivent être pertinents et en lien 

avec votre problématique ; n'hésitez pas à présenter une nouvelle source 

et/ou un support supplémentaire et explicitez ce qu'ils apportent de plus à 

votre réflexion. 

 

5.3.2 Compétence : critiquer la démarche de travail 

Lors du bilan, vous devez adopter une position critique par rapport à votre 

dossier. Explicitez les enseignements que vous avez retirés de cet exercice. 

Ceux-ci peuvent être méthodologiques (apprentissage de la prise de notes, 

discernement de l'essentiel et l'accessoire, etc.), liés au savoir (à propos de 

votre sujet) ou encore, à votre savoir-être (apprendre à travailler, à gérer le 

temps, etc.). Vous devez être capable de justifier chacun des enseignements 

retirés. 

Relevez également les limites de votre travail (par exemple, certains aspects 

peu ou pas traités et qui manquent), mais aussi les points positifs, ce dont 

vous êtes fier. 

Identifier et justifier les enseignements retirés (savoir, savoir-faire, savoir-

être), relever les limites et les points positifs du travail en les justifiant. 

 

5.3.3 Compétence : communiquer oralement 

Votre présentation devra être structurée et organisée selon le plan ci-

dessus. Veillez à aller à l'essentiel et à bien gérer le temps : ne soyez pas 

trop bref, mais ne dépassez pas 15 minutes de présentation.  
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Lors de votre exposé, surveillez votre posture et votre langage ; essayez de 

parler suffisamment fort, lentement, distinctement, avec un vocabulaire 

adéquat, et en regardant le plus possible les personnes à qui vous vous 

adressez. 

 

Outil : préparer sa soutenance 

Vous aurez la possibilité de vous inscrire à des ateliers de préparation à la soutenance entre 

le 17 février et le 13 mars. Les entraînements proposés et les conseils vous seront précieux 

pour votre préparation. 

Vous aurez également à disposition un exemple de soutenance grâce à une captation 

effectuée l'an dernier. Observez-en attentivement les différents aspects.  

La soutenance se prépare en 2 points : 

 Préparation d'un exposé en tenant compte du contenu exigé et du temps imparti, des 
éventuels apports nouveaux à montrer lors de la soutenance et du matériel 
nécessaire (ordinateur et beamer pour une présentation Powerpoint ou un extrait 
vidéo) ; 

 Anticipation des questions du MA et du juré. 

Il est recommandé (mais pas obligatoire) d'utiliser un Powerpoint pour vous aider à 

structurer votre présentation et à communiquer de manière plus fluide. Dans ce cas, veillez 

à soigner l'orthographe et à ne donner que les mots-clés sans rédiger. 

Pour vous aider dans votre présentation, ayez avec vous une feuille de notes ainsi qu'un 

exemplaire de votre travail. Entraînez-vous chez vous en vous chronométrant et, 

éventuellement, en vous filmant. 
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